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EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°1100  ::    
-Recours du club IR. OULED DJELLAL, à l'encontre d'une décision de la 
Commission de Discipline de la LWF. BISKRA 
-Rencontre MRB. EL KANTARA – IR. OULED DJELLAL (s) du 01.03.2014 
 

 Recevable en la forme, 
 Au fond, 

 

 Attendu, que le club IROD interjette un recours au motif que la 
règlementation n'a pas été appliquée par la Commission de Discipline de la  
LWF. BISKRA. 

 

 Attendu, qu'après exploitation des pièces parvenues de la LWF. BISKRA, 
il ressort que le club du MRBEK a transmis une demande de régularisation 
conformément à l'article 131 des RG/FAF. 

 

 Attendu que la Commission de Discipline de la LWF. BISKRA devait 
régulariser le joueur avant la date du 15/02/2014 pour permettre au joueur de 
participer à la rencontre du 01/03/2014. 

 
 Attendu qu'il ressort clairement que la  Commission de Discipline de la 
LWF. BISKRA a commis une erreur administrative 

 
 Attendu que le club MRBEK en s'abstenant de faire participer le joueur 
mis en cause aux rencontres du 15/02/2014 et 22/02/2014, était de bonne foi. 

 
 

Par ces motifs et jugeant en dernier ressort, la Commission Régionale de 
Recours décide d'infirmer la décision prise par la Commission de Discipline 
de la LWF. BISKRA et décide : 
Match à rejouer sans le joueur objet du litige.   
 
  
  
  
LLee  PPrrééssiiddeenntt                LLee  SSeeccrrééttaaiirree  
MM..DDJJEEBBAAIILLII                                                                                                                        MM..  BBEENNAAMMMMAARR  
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